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France 

L’inflation continue de se modérer, mais de plus en plus 

faiblement    

L’inflation des prix à la consommation en France s’est établie à 2.2% en avril, contre 2.3% 

en mars, tandis que l’indice harmonisé est resté stable à 2.4%. L’inflation en France 

pourrait augmenter à nouveau dans les prochains mois. 

La désinflation devient moins forte 

L’inflation des prix à la consommation en France s’est établie à 2.2% en avril, contre 2.3% 

en mars. Cette baisse de l’inflation s’explique par le ralentissement des prix de l’alimentation 

(+1.2% sur un an en avril, contre +1.7% en mars) et du tabac, ainsi que par la légère baisse 

sur un an de ceux des prix des produits manufacturés. L’inflation des services, qui 

représentent près de la moitié du panier à la consommation, est stable, à 3% en glissement 

annuel, tandis que les prix de l’énergie accélèrent à nouveau en avril, à 3.8% sur un an, 

contre 3.4% en mars. L’estimation de l’inflation sous-jacente n’est pas encore connue. 

L’indice harmonisé, important pour la BCE, s’établit à 2.4% en avril, stable par rapport au 

mois de mars, contrairement aux attentes du consensus, qui tablait sur une baisse.  

L’inflation pourrait à nouveau augmenter 

Ces données montrent, une fois encore, que la désinflation est un processus lent, surtout à 

la fin de la route vers le retour à 2%. Pour la suite, l’évolution des prix de l’alimentation et 

celle des produits manufacturés sont encourageants, et devraient continuer à supporter la 

désinflation dans les prochains mois. A contrario, l’inflation énergétique devrait augmenter 

nettement au cours des prochains mois, en raison d’effets de base moins favorables, et de 

la hausse des prix des produits pétroliers. L’inflation des services devrait rester proche des 

3% dans les prochains mois. In fine, l’inflation globale pourrait réaugmenter dans les 

prochains mois et repasser au-dessus de 2.5%, tandis que l’inflation sous-jacente pourrait 

légèrement diminuer et se stabiliser proche de 2%. Nous prévoyons que l’inflation selon 

l’indice harmonisé devrait s’établir à 2.8% en moyenne sur l’année 2024 et à 2% en 

moyenne en 2025. Ces données laissent penser que la BCE souhaitera probablement rester 

prudente dans son cycle à venir de baisses de taux, qui devrait commencer en juin.  
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